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----------

ARTICLE 15

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« l’aide à mourir » 

les mots :

« le suicide assisté ou l’euthanasie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Mal nommer les choses, c’est ajouter au malheur du monde, écrivait Albert Camus. »

Les deux pratiques décrites à l’alinéa correspondent respectivement au suicide assisté et à 
l’euthanasie.

Il convient donc de rétablir ces deux vocables qui sont connus des Français.


